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LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES DE VOL LIBRE

COMPTE RENDU AG du 20 janvier 2018- LYON :

Quorum : 14097 voix enregistrées sur un total de 35627 possibles, le quorum de 8906 voix est donc
atteint.
Un bureau fédéral se tient ce même jour, il n’y aura donc pas de représentants nationaux
aujourd’hui. Les cadres en charge de la ligue sont présents : Jean-Marc, Jean Claude, Fred et Manu.
Le président Jean Yves rappelle que 3 comités directeurs se sont tenus en mars, juin et octobre. Il
rappelle aussi les présidents de CDVL sont intégrés au comité directeur et ont donc une vision locale
du vol libre. Il souligne par ailleurs l’importance à ses yeux des actions « sécurité » mises en place
dans les CDVL avec l’aide des cadres techniques. Il remercie aussi les présents d’être là, en dépit
des conditions météo désastreuses.
Dominique présente le bilan financier 2107 et le prévisionnel 2018. Nous avons eu de gros doutes
sur le montant des subventions qui devaient nous être attribuées. Le comité directeur a été obligé de
resserrer les budgets. Merci à tous d’avoir su faire des choix et trancher dans les actions.
Il est alors procédé aux votes : les rapports moral, financier et prévisionnel 2018 ont été adoptés à
l’unanimité des votes. (Merci pour cette confiance…).
Il est alors donné la parole aux responsables de commission :

- Laurence (commission féminines) débute les échanges : elle a repris le flambeau après
Bénédicte. Au-delà des actions réalisées en 2017, elle compte beaucoup sur l’aide des clubs
et des CDVL pour faire passer les infos sur cette commission. (la météo a fait annuler des
journées mais aussi le manque de stagiaires). La page FaceBook fonctionne très bien. JCB
précise que l’on peut utiliser « Nouv’ailes » pour la communication.

- Thierry(formation) remercie Cédric G. et JMA pour leur implication dans le fonctionnement de
cette commission. Beaucoup de réunions se sont tenues pour harmoniser la formation avec
l’Auvergne. On peut compter sur un panel effectif de 95 formateurs en AURA. 72 Q BI
réalisées en 2017. Des formations peuvent être directement organisées dans les clubs. A
l’image de ce qui sera fait en 2018 par la structure « entre ciel et terre » en Savoie. Il est
aussi rappelé les différences entre accompagnateur et animateur de club.

- Manu (handi) excuse l’absence de Cyprien qui est au travail ce samedi. Une seule formation
en 2017, sans doute deux en 2018 ? Il y a un travail avec l’ENSA pour la qualification biplace
des stagiaires BPJPES. Il insiste aussi sur la formation. Le rassemblement 2017 de la
commission nationale s’est tenu à Brioude. Il sera reconduit en 2018 (lieu à déterminer). JCB
précise que les fiches sites vont être modifiées, pour indiquer une pratique handi possible. La
qualification Hand’Icare peut se faire sous tutorat, par un formateur qualifié. Nous avons
l’expertise pour cela, avec une pratique régulière en club. Un recyclage peut se tenir par le
biais de l’opération « voler mieux ».
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- JCB nous parle de l’équipe de ligue, des statuts d’espoir et autres… Au vu des départs dans
l’équipe, il insiste sur les exigences demandées une fois en équipe, mais relativise les critères
de sélection. Pourquoi pas des équipes de CDVL, ce qui limiterait les trop grands
déplacements en AURA ?

- Patrice (sites) renvoie à son rapport d’activités 2017. Il confirme que les paiements en deux
fois des frais de location se poursuivront en 2018 (toujours avec facture, au nom de la
ligue…). En accord avec JCB, il demande une meilleure visibilité des dossiers, surtout pour
l’investissement.

- Olivier (boomerang) veut faire des actions vers les jeunes en se servant des animateurs
fédéraux formés ou à venir. Les résultats en compétition sont plus que satisfaisants… Action
à Saint hilaire avec « Icare Mômes ». En lien avec les conseillers pédagogiques
départementaux du 63 et avec l’aide de Jean Marc, des actions vont être menées au sein de
l’éducation nationale. Un film sera tourné sur cette opération spécifique.

- J. Philippe Bourdeaux (delta) rappelle les actions : championnat simple surface,
perfectionnement des jeunes pilotes, un championnat de France en juin en Auvergne,
journées découverte, création d’un réseau de formateurs delta.

- Dom. Pellet (compétition parapente) se réfère au bilan 2017. Il rappelle que les dossiers
demandant une aide de la région doivent passer par la ligue pour validation.

Jean -Yves aborde les élections au CROS Auvergne Rhône Alpes. Gérard Vieux y siégeait et était
en charge de la commission « sports aériens ». Ne faisant pas plus partie du comité directeur de la
ligue, il ne peut plus être proposé par la ligue. Dominique Jean se trouve sur une liste pour ces
élections au CROS Auvergne Rhône Alpes. Il est donc proposé à l’assemblée de valider la
candidature de Dominique.  Approbation unanime.
Ils continueront quel que soit le résultat à travailler ensemble pour le vol libre.
Une collation clôt cette assemblée.

(Notes prises par Dominique)
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Chambéry le 26 janvier 2018

COMPTE RENDU AG du 20 janvier 2018- LYON :

Quorum : 14097 voix enregistrées sur un total de 35627 possibles, le quorum de 8906 voix est donc
atteint.
Un bureau fédéral se tient ce même jour, il n’y aura donc pas de représentants nationaux
aujourd’hui. Les cadres en charge de la ligue sont présents : Jean-Marc, Jean Claude, Fred et Manu.
Le président Jean Yves rappelle que 3 comités directeurs se sont tenus en mars, juin et octobre. Il
rappelle aussi les présidents de CDVL sont intégrés au comité directeur et ont donc une vision locale
du vol libre. Il souligne par ailleurs l’importance à ses yeux des actions « sécurité » mises en place
dans les CDVL avec l’aide des cadres techniques. Il remercie aussi les présents d’être là, en dépit
des conditions météo désastreuses.
Dominique présente le bilan financier 2107 et le prévisionnel 2018. Nous avons eu de gros doutes
sur le montant des subventions qui devaient nous être attribuées. Le comité directeur a été obligé de
resserrer les budgets. Merci à tous d’avoir su faire des choix et trancher dans les actions.
Il est alors procédé aux votes : les rapports moral, financier et prévisionnel 2018 ont été adoptés à
l’unanimité des votes. (Merci pour cette confiance…).
Il est alors donné la parole aux responsables de commission :

- Laurence (commission féminines) débute les échanges : elle a repris le flambeau après
Bénédicte. Au-delà des actions réalisées en 2017, elle compte beaucoup sur l’aide des clubs
et des CDVL pour faire passer les infos sur cette commission. (la météo a fait annuler des
journées mais aussi le manque de stagiaires). La page FaceBook fonctionne très bien. JCB
précise que l’on peut utiliser « Nouv’ailes » pour la communication.

- Thierry(formation) remercie Cédric G. et JMA pour leur implication dans le fonctionnement de
cette commission. Beaucoup de réunions se sont tenues pour harmoniser la formation avec
l’Auvergne. On peut compter sur un panel effectif de 95 formateurs en AURA. 72 Q BI
réalisées en 2017. Des formations peuvent être directement organisées dans les clubs. A
l’image de ce qui sera fait en 2018 par la structure « entre ciel et terre » en Savoie. Il est
aussi rappelé les différences entre accompagnateur et animateur de club.

- Manu (handi) excuse l’absence de Cyprien qui est au travail ce samedi. Une seule formation
en 2017, sans doute deux en 2018 ? Il y a un travail avec l’ENSA pour la qualification biplace
des stagiaires BPJPES. Il insiste aussi sur la formation. Le rassemblement 2017 de la
commission nationale s’est tenu à Brioude. Il sera reconduit en 2018 (lieu à déterminer). JCB
précise que les fiches sites vont être modifiées, pour indiquer une pratique handi possible. La
qualification Hand’Icare peut se faire sous tutorat, par un formateur qualifié. Nous avons
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l’expertise pour cela, avec une pratique régulière en club. Un recyclage peut se tenir par le
biais de l’opération « voler mieux ».

- JCB nous parle de l’équipe de ligue, des statuts d’espoir et autres… Au vu des départs dans
l’équipe, il insiste sur les exigences demandées une fois en équipe, mais relativise les critères
de sélection. Pourquoi pas des équipes de CDVL, ce qui limiterait les trop grands
déplacements en AURA ?

- Patrice (sites) renvoie à son rapport d’activités 2017. Il confirme que les paiements en deux
fois des frais de location se poursuivront en 2018 (toujours avec facture, au nom de la
ligue…). En accord avec JCB, il demande une meilleure visibilité des dossiers, surtout pour
l’investissement.

- Olivier (boomerang) veut faire des actions vers les jeunes en se servant des animateurs
fédéraux formés ou à venir. Les résultats en compétition sont plus que satisfaisants… Action
à Saint hilaire avec « Icare Mômes ». En lien avec les conseillers pédagogiques
départementaux du 63 et avec l’aide de Jean Marc, des actions vont être menées au sein de
l’éducation nationale. Un film sera tourné sur cette opération spécifique.

- J. Philippe Bourdeaux (delta) rappelle les actions : championnat simple surface,
perfectionnement des jeunes pilotes, un championnat de France en juin en Auvergne,
journées découverte, création d’un réseau de formateurs delta.

- Dom. Pellet (compétition parapente) se réfère au bilan 2017. Il rappelle que les dossiers
demandant une aide de la région doivent passer par la ligue pour validation.

Jean -Yves aborde les élections au CROS Auvergne Rhône Alpes. Gérard Vieux y siégeait et était
en charge de la commission « sports aériens ». Ne faisant pas plus partie du comité directeur de la
ligue, il ne peut plus être proposé par la ligue. Dominique Jean se trouve sur une liste pour ces
élections au CROS Auvergne Rhône Alpes. Il est donc proposé à l’assemblée de valider la
candidature de Dominique.  Approbation unanime.
Ils continueront quel que soit le résultat à travailler ensemble pour le vol libre.
Une collation clôt cette assemblée.

(Notes prises par Dominique)


